
Orbe sous les sires de Montbéliard et de
Chalon d'après les comptes inédits de la ville

Autor(en): Barbey, F.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 19 (1911)

Heft 6

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-17785

PDF erstellt am: 01.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-17785


I9me annee. No 6 JUIN I9I I.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

ORBE SOUS LES SIRES

DE MONTBIsLIARD ET DE CHAI.ON

d'apres les comptes inedits de la ville.

(Suite.)

Marguerite de Montbeliard n'exerga pas longtemps ses

droits de suzeraine sur Orbe. Elle mourut en 1410, ä peine

ägee de vingt ans. Nous ne voulons pas refaire apres
de Gingins l'historique des difficultes innombrables

auxquelles donna lieu sa succession, car eile mourait sans

enfants. Ce fut son beau-frere, Louis de Chalon Arlay, prince
d'Orange, epoux de Jeanne de Montbeliard, qui se trouva
finalement investi partiellement de la seigneurie d'Orbe des

1414, et totalement en 1424. La vie aventureuse de ce

personnage, sa puissance et ses ricbesses, qui en firent un des

plus grands seigneurs de la fin du moyen äge, ont ete l'objet
d'un travail special de notre part, qui nous dispense de

nous etendre longuement sur lui ici. En parcourant les

diverses matieres de ces comptes, nous aurons l'occasion de

citer son nom et d'etudier ses relations avec ses sujets
d'Orbe. Si ceux-ci eurent parfois ä subir le contre-coup des

entreprises guerrieres que tenta Louis de Chalon, dans ses
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annees de jeunesse, ils n'entretinrent pas moins des rapports
amicaux avec leur seigneur, le prince d'Orange.

Mais apres la mort de ce dernier, survenue ä Nozeroy, dans

le Jura, au mois de decembre 1463 et annoncee aux habitants

d'Orbe par le glas funebre de la grande cloche, qui

sonna un jour entier, des querelies affligeantes eclaterent

entre les enfants du prince d'Orange, querelles qui eurent
leur repercussion ä Orbe, et dont les comptes de la ville ont
garde l'echo. II s'agissait precisement de la possession de

cette seigneurie. Le fils aine du prince, Guillaume, ne d'un

premier mariage, caractere violent, empörte, refusa d'admet-

tre les clauses du testament de son pere, qui leguait la terre
d'Orbe ä Hugues ou Huguenin de Chalon, son fils cadet.

A peine les funerailles du prince etaient-elles accomplies,

que Guillaume depecha ä Orbe un de ses affides, le sire de

Moncler, et quelques mois plus tard, il entrait en personne ä

Orbe, pour y recevoir le serment de fidelite des habitants,
tandis que son malheureux cadet errait en France, ä la

recherche d'un appui.

A Orbe, les gouverneurs Pierre de la Combe et Claude

Darbonnier, qui n'ignoraient pas les volontes du feu prince,
furent dans 1'embarras. Le dimanche 18 decembre 1463, ils

tinrent conseil pour savoir ce que l'on repondrait aux
propositions de Guillaume de Chalon. Instruits des actes violents
de celui-ci, ils deciderent de ceder ä la force, de preter le

serment requis, puis, le 19 avril 1464, comme on annongait
l'approche du nouveau prince d'Orange, avec une nombreuse

suite, ils sortirent ä sa rencontre avec Jaquet et Pierre d'Ar-
nex, Pierre Costable et Jean de Jougne, notables de la ville.
Le prince fut gratifie ce meme jour d'un present de quatre
anguilles achetees a. Yverdon, et qui se montaient ä la somme
de 48 sous.
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Compte de 1463 : A Pierre Saget, le mardi aprest feste

Concepcion Nostre Dame (13 decembre 1463 ]) pour despens

fait chiez le dit Pierre par Vuillaume Brechet, Jacques
Gilbet, Janynet Violet, Bessenczon de Sains-Estienne, Jehan

Aubry et le vaulet (valet) de Combaz, qui sonarent tot le

jour pour monseigneur le prince, cui (auquel) Dieu facze

marcy, quand Ton disit que il estoit trappasseir, v s.

A Jaquet Borgeis, la dimenche avant feste Nativiteir
Nostre Seigneur fi8 decembre 1463) pour despens fait chiez

ledit Jaquet par messire Jehan Blanchet et les deux gou-

verneurs, qui eurent conseil come l'on devoit respondre
eis (aux) gens de monseigneur le prince, se vinoent (venaient)
Orbe pour prendre possession.

A maistre Jaquet Burjot, pour ce que il az eu penne de

faire et signyer les instruments du serement que les gover-
nour firent en la main de Möns, de Moncler, pour et aut non
de mont ties redoubte seigneur le prince de Orenges et ausy
du serement qu'il firent le chastellain et ly lieutenant, vjs.

Le jeudi avant feste Saint Georges (10 avril 1464) ä Guil-
laume Archant, pour despens fait chiez le dit Guillaume par
Jaquex d'Arnex, Piere d'Arnex, Piere Costable et Jehan de

Joigne, qui furent au devant de mons. le prince d'Orenges,

qui vegny Orbe celuy jour, xviij d.

A Piere Auberjonne et ä Piere Joctet, pour quatre
anguilles donnees ä mons. le prince, le jeudi susdit, achitees

par Glaude Darbonnier et Piere Costable, xcviij s.

La dimenche avant feste Saint Georges (22 avril 1464) ä

Bonnefon, secretaire de mons. le prince d'Orenges, pour

1 Cette date ne nous satisfait pas completement. Louis de Chalon
Arlay serait mort le 3 decembre 1463. Or, il ne faliait pas plus de qua-
rante-huit heures pour porter la nouveile de son deces de Nozeroy a
Orbe D'autre part, l'histonen franc-comtois Cierc, sur lequel s'appuie
de Gmgins pour accepter cette date, est en contradiction avec VArt de

\verifier les dates, qui fixe ce deces au 13 decembre. Dans ce dernier cas,
il faudrait admettre que la cloche funebre sonna a Orbe, le jour ou le
prince entrait en agonie.
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l'instrument du serement que la ville fit ä mondit sr, present
Jaquex d'Arnex, Estevenyn de Joigne et Piere Maulparlent
ä Granson, iij s.

Mais Hugues de Chalon n'entendait pas se laisser depouil-
ler sans resistance. II avait pour lui preter main-forte un
ancien serviteur de son pere, l'ecuyer Pierre de Jougne.
Conseille par lui, il reussit, grace ä un coup de main hardi,
ä s'emparer d'Orbe 1 et ä en chasser Ies officiers de son frere
Guillaume de Chalon, malgre la presence d'un capitaine
delegue specialement par le due de Bourgogne pour mettre
la ville en etat de defense. Mais cette occupation d'Orbe

par Hugues de Chalon fut bien precaire, car l'arrivee d'un
bailli du due de Bourgogne avec des pouvoirs etendus le

forga de s'enfuir en Savoie. Les comptes de la ville nous
mettent au courant de ces peripeties. Quelque bref qu'ait
ete le sejour du sire de Chalon ä Orbe, les habitants ne

manquerent pas de lui faire un « don agreable de quarante
livres » et de le defrayer lui et ses gens.

Compte de 146p : Chiez Pierre Saget pour duz pot de vin
et ung dimyez (demi) pain beuz et mangiez le venredi avant
feste Marie Magdeleine (19 juillet 1465) que la plus grande

partie du consel fut ensemble chiez le dit Piere pour la lectre

que ly recepvour (qeceveur, monstra sus le fait de la garde
de la ville et fut delibere de garde jour et nuyt, xv d.

Chiez Pierre Saget, pour despens fait chiez le dit Piere, ä

ung marendon (repas) pour la plus grand partie du consel et
le capitan novel appelle Glaude de Saint-Priez2 et ses com-

pagnyon, quand ly dit capitan ordonna de faire plussieurs
ordonnances par luy bailie en escript, et ly fut prie par tout

1 La encore nous hesitons sur la date de cette expedition d'Hugues
de Chalon sur Orbe, tentee avec L'ierre de Jougne et des mercenaires de
la Suisse allemar.de. De Gingins, dans son Histoire d'Orbe, p. 78, la
place au 8 aoüt 1464, puis dans ses Recherehes historiques sur les acquisitions

des sires de Montfaucon el de la maison de Chalon dans le Pays
de Vaud, au mois d'aout 1465.

2 Envoye ä Orbe par le due de Bourgogne.
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le consel que fit plus graciousement qui porroit, le jeudi
feste Saint Jaquex et Saint Christofle (25 juillet 1465),

iiij s. vj d.

En presence de toute la population, des pierres furent
hissees sur la porte Paillardet, destinees ä etre precipitees
sur l'assaillant. Des meurttieres furent pratiquees ä cote des

poternes.
A Jehan Hoular, maczon, pour dues jornees mises en fai-

sant les cagnonieres l'une devant l'autre en la petite forge
de Bertrand Balleson, ordonnees par le capitan, vj s.

Chiez Pierre Saget, le londi aprest feste Saint Germain

(5 aoüt 1465), que mons. de Font veint en ceste ville de

part mons. le prince d'Orenges, et nous exposaz biaucoz

d'ordonnances de part mondit sr pour la fortifficacion de la

ville, present une grand partie du consel, xviij d.

Tandis que se font ces preparatifs de defense, surgit la

petite armee d'Hugues de Chalon, qui vient de surprendre
Grandson, et qui se compose de soldats savoisiens, vaudois

et bernois. Pierre de Joigne, qui la commande, s'empare

sans trop de difficult«; de la ville et du chäteau d'Orbe.
A Mermiez Chastillion et ä Piere Grand Renaul, tramis

(envoyes) de part la ville vert Granson, pour savoir nouvelle

se mons. d'Orbe 1 aveis mis le siege devant Granson,

v s. vij d.

Piere de la Comba tramis ä Joigne porte une lectre ä

mons. d'Orbe, de part les Bernez, ij s.

A Jehan Costable, pour six pot de vin donne eis (aux)
Berne de part la ville, iij s. vj d.

A Piere Barat, pour une piece de chaine (chene) pour
faire la barre de la porte du grand pont, que les gens d'ar-

mes avoient rompue, ij s.

A Möns. Hugonyn de Chalon, seigneur d'Orbe, par don

agreable a luy fait par tout le consel, le jour Assumption
1 Hugues de Chalon.
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Nostre Dame (15 aoüt 1465^, xl livres.
Chiez Piere Saget pour despens fait chiez le dit Piere par

les gens d'armes de mons. d'Orbe en plusieurs particules,
XXXV s.

Chie Guillaume Lartan, pour despense fait chiez le dit
Guillaume, tam par mons. d'Orbe comme par ses gens d'armes,

le jeudi tout le jour et venredi jusque aprest digne
avant feste Sainct Lorent (8 et 9 aoüt 1465), tam en vin,
eher (viande), fromage, oust (ceufs!) chandele, comme esta-
che (attache) de chevaul, cartule et taxe par Piere d'Arnex,
Piere de la Combe et Glaude Darboner, xij 1. x s. vj d.

Pour xviij vere rompuz par les Alamans et ou chastel, tam

petit come grand, ij s. vij d.

A peine les soldats d'Hugues de Chalon ont-ils deguerpi
d'Orbe, qu'arrive l'envoye du due de Bourgogne. Son
premier soin est de retablir les armes du due sur les portes de

la ville et du chateau, en signe de prise de possession, puis
d'ouvrir une enquete sur les actes de pillage reproches au

sire d'Orbe.
A Piere Saget, pour despense faite par les official de Mons.

de Borgony, qui mirent les armes du dit mons. de Borgogne
eis portes de la ville et du chastel, le mardi avant feste

Assumption Nostre Dame (13 aoüt 1465).

Chiez Piere Baudin, pour despens fait chiez le dit Piere

pour le procureur de mons. de Borgogne, ij s.

Chiez Piere Borgognyon, pour plussieurs gentilhomes et
lour servitour en sa maison, logie avec plussieurs chevaul,

Liiij s.

A Antoine Bertrand, pour plussieurs gentilhomes et lour
servitour en sa maison logiez et lour chevaul, xxxj s. viij d.

Chiez Piere Bolliat, pour les official de mons. de Borgo--

gne, tam en vin, aveina (avoine) et ferrure de chevaul, quant
il mirent ceste ville en la main de mons. de Borgogne,

iiij s. v d.
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Au mois d'octobre, Ie due de Bourgone delegua ä Orbe un

nouvel officier, Frangois de Menthon, pour presser l'enquete.
Chie Piere Saget, pour despens fait chie le dit Piere par

messire Franceis de Menthon, bally de Borgonye, le jour
feste Saint Luc Evangeliste (18 octobre 1465) au soppe par
les governour, ä luy donne de part la ville, ,par l'ordonnance
de Jaquex d'Arnex, Pierre Saget et plussieurs aultres, pour
luy, ses gens et se chevaul, xiiij s.

Cette saisie d'Orbe, operee par le due de Bourgogne ä son

profit, etait loin de satisfaire Guillaume de Chalon. Aussi,
celui-ci s'employa-t-il energiquement ä revendiquer ses droits

sur cette terre, et le 31 janvier 1466, il obtenait gain de

cause. Le due de Bourgogne consentait ä lever le sequestre
et ä remettre Guillaume en possession d'Orbe. En meme

temps, il faisait rendre par son parlement de Dole une
sentence de bannissement contre Hugues de Chalon. Trois
fonetionnaires de Guillaume de Chalon, Oudot de Doubs,
Jean de Champagnole et Jean d'Arguel, jadis emprisonnes

par Hugues et emmenes dans une forteresse du Jura,
venaient d'etre delivres et reconduits ä Orbe \

Compte de 14.65-1466 : A Piere Saget pour quatre pot de

vin donnes ä Guillemyn Jaquemet et ä ses compagnyon
quant il amenaz les prisonier äOrbe, le jour feste Saint Nicolas

(6 dbcembre 1465), ij s. ij d.

Cette fois, Guillaume de Chalon ne jugea pas necessaire

de venir en personne recevoir ä Orbe le nouveau serment de

ses sujets ; il y envoya, nous disent les comptes, son bätard :

Compte de 1465-1466 : Chiez Piere Saget pour dus pot de

vin beuz par une partie du consel, quand mons. le bastar

requery de part mons. Ie prince d'Orenges, le serement ä

tous les habitants d'Orbe, le mardi aprest Nativite Saint

Jehan Baptiste (Ier juillet 1466).

1 Les noms nous sont fournis par de Gingins, Hisloire d'Orbe, p 176.
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La mort du due de Bourgogne Philippe le Bon, survenue
en 1467, modifia derechef la situation. Le nouveau due

Charles le Temeraire, desireux d'aplanir les difficultes entre
les divers membres de cette maison de Chalon qu'il affec-

tionnait, s'employa energiquement ä regier le partage de

cette succession malheureuse, si bien qu'en 1470, Hugues
de Chalon, quittant sa terre d'exil, la Savoie, rentra ä Orbe

en un cortege solennel et avec l'assentiment de son suzerain.

Pendant cinq annees, il administra paisiblement ses

seigneuries vaudoises, jusqu'ä ce qu'entraine dans la grande
aventure de Charles le Temeraire, il paya sa fidelite au due

en perdant definitivement et injustement ces memes terres,
qui lui furent enlevees par les confederes bernois et fribour-
geois.

En 1475, Orbe fut assiegee et pillee par leurs bandes.

L'annee suivante, la ville joua un role tres important dans
la guerre qui fut marquee par les batailles de Grandson et de

Morat. Charles le Temeraire, avec toute sa suite, y sejourna
du 12 au 19 fevrier 1476. Apres la deroute de Grandson du
2 mars, il y apparut de nouveau avant d'aller etablir son

camp ä Lausanne.

Les extraits de nos comptes sont relatifs ä cette epoque.
Les gens d'Orbe, sans nouvelles exactes des belligerants,

sont plonges dans de grandes perplexites. Iis regoivent ä la

fois dans leurs murs des Bourguignons et des Confederes
Du 11 au 14 mars, Charles le Temeraire, loge au chateau

d'Orbe, accueille des envoyes suisses (des Allemands) et le

conseil de la ville s'empresse de leur offrir le pain et le vin
traditionnels. Enfin, on repare tant bien que mal les
fortifications de la ville, brülees l'annee precedente.

Compte de 1476 : A Pierre Borgonyon, pour despense faite
chiez le dit Pierre par nobles Jaquex et Pierre d'Arnex, Hugo-
nin de Villete et plusieurs autres. quant Jehan de Coppet
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vigne (vint) dire que mons. le ballif de Vaux Iuy avoit dit

que nous myons (menions) des vivres ä Joigne ij s.

A Pierre Sechaul, pour une sarrure misse ä la pourte du

pont de pierre et une cle faicte ä l'aultre sarrure ä la dicte

porte et dues clees ä l'aultre porte dudit pont et une clee et
le verroux de la porte versles molins, par le commandement
de noble homme Pierre d'Arnex, Pierre de Giez, Pierre de

la Combaz et Jehan Mausan xiiij s.

A Jehan Bolliat, tramis ä Gransson, la dimanche deis

Bordes (3 mars 1476) porte une lectre ä Jehan Clavenel pour
avoir novelles ses (si) les Alemans devoyent venir ä Geneve

pour l'argent que ceux de Geneve lour devoyent, pour doubte

que ne passissent par Orbe1 xviij d.

A Pierre Sechaul pour mectre ung verroux ä la porte Pal-

liardet xviij d.

A Jehan Bolliat, tramis ä Bioles, (Bioley) pour porte une
lectre ä noble homme Jaquex de Bayves, pour savoir ses les

Alemans venent ont pays, pour avoir consel avet le dit noble

Jaquex iij s.

A Pierre Borgonyon, pour despens fait chiez le dit Pierre

pour trois Alamans qui veinrent le mardi aprest la dimenche
de Reyminiscere (12 mars 1476) par le commandement de

tout le consel xvj s.

A Piere Sechaul pour une clee et pour alongier le verroux
et aloier la sarrure de la porte de l'ospitaul ij s. vj d.

A Jehan Saguenet pour ung canon qui estoit demore ou
chastel et luy boler mine xij s.

A ung heraulx de part messieurs de Berne pour ung digne
de luy et son chevaulx et neuf sols ä luy donne par l'ordon-
nance de tout le conseil xj s.

1 Les Confederes reclamaient depuis plusieurs mois aux Genevois une
forte somme d'argent et menagaient la ville d'une attaquc. Voir sur ce
sujet le tome II des Registres du Conseil de pubiiesparlaSociete
d'histoire et d'arcbeologie.
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A Pierre Borgonyon pour despens fait chiez le dit Pierre

par une tromppete et son vaulet qui estoient de part le Roy
et Pierre de la Grange vj s.

A Pierre Costable, tramis ä Joigne, pour savoir novelles

vers Yvonet Fellin pour ung jour v s.

A Jehan de Paierne pour vin que donna ä boire es Ala-
mans quant les Alamans vinrent ä Orbe xv s.

A noble Pierre Costabloz et ä Jehan Mausam tramis ä

Berne et ä Fribourg pour parier ä Messieurs pour savoier

(savoir) leur bon voloier pour la garnison qui estoit ä Joigne,
en il (y) demorent cinq jour lxx s.

Pour pesson donne ä mons. avoy (avoyer) de

Fribourg xx s.

A Piere Costabloz tramis ä Fribourg pour dire ä Messieurs

comme les Borgonyons avoyent pris les Franqais eis places
de Borgonye, pour deux jours xiiij s.

De Gingins a raconte avec tant de details cette premiere

conquete d'une partie du pays de Vaud par les Con-

federes que nous nous abstiendrons d'y revenir. Nous avons

voulu seulement signaler dans ce premier chapitre les faits

nouveaux que nous fournissaient les comptes de la ville
d'Orbe en ce qui concernait la domination des sires de

Montbeliard et de Chalon.

Le traite de Fribourg du 12 aoüt 1476, qui suivit la

bataille de Morat, enleva aux Chalon leur derniere esperance,"

puisqu'il adjugea la terre d'Orbe aux deux villesde Berne et
de Fribourg.

Alors commence pour Orbe une nouvelle ere, qui fera

l'objet d'une seconde etude. Mais, auparavant, nous nous

trouvons oblige de reprendre l'histoire interieure de la ville
ä l'epoque oü commencent nos comptes, c'est-ä-dire en

1404, et de tirer de ceux-ci les nombreux details curieux, de

nature ä l'enrichir.

(A suivre.) F. Barbey.
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